
  
 
 
 
 
 
 
 

 

 
ARRETE DU CONSEIL COMMUNAL 

 
concernant les différents émoluments du service du domaine public 

 
(Du 18 janvier 2023) 

 
Le Conseil communal de la Commune du Locle, 

 
Arrête : 

 
Article premier.-  Les émoluments communaux suivants sont perçus par le service 

du domaine public : 
 
 Tarif du service du domaine public 
 

- Frais pour intervention de police (dénonciation) Fr. 100.- 
- Transport de chien au chenil Fr. 50.- 
- Restitution de chien en fourrière Fr. 50.- 
- Apposition de scellés Fr. 62.- 
- Ouverture de porte Fr. 30.- 
- Exhumation Fr. 100.- 
- Arrêté de circulation Fr. 200.- 
- Octroi d’une dérogation à l’interdiction de circuler Fr. 25.- 

 
 Location de matériel et signalisation routière 
 

- Signal – cône – barrière en bois (par jour) Fr. 5.- 
- Lampe de signalisation (par jour) Fr. 10.- 
- Barrière extensible (par jour) Fr. 50.- 
- Pose et dépose signalisation par le service du 
domaine public 

Fr. 30.- 

- Pose et dépose signalisation pour les entreprises 
par la voirie 

Fr. 300.- 

 
 Taxi 
 

- Contrôle du taximètre Fr. 60.- 
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 Frais de mise en fourrière pour véhicules 
 

- Cycle-cyclomoteur Fr. 10.- 
- Véhicule à moteur à deux roues Fr. 30.- 
- Véhicule automobile léger – remorque légère Fr. 50.- 
- Véhicule automobile lourd – remorque lourde Fr. 100.- 

 
 Frais de fourrière par jour dès le 3ème jour 
 

- Cycle-cyclomoteur Fr. 1.- 
- Véhicule à moteur à deux roues Fr. 3.- 
- Véhicule automobile léger – remorque légère Fr. 10.- 
- Véhicule automobile lourd – remorque lourde Fr. 20.- 

 
Agent à disposition 
 
- Tarif horaire agent Fr. 105.- 

 
Véhicules du service du domaine public 
 
- Course en Ville du Locle Fr. 50.- 
- Véhicule avec chauffeur Fr. 2.-/km 

 
 
Art. 2.-  Le présente arrêté entre en vigueur rétroactivement au 1er janvier 

2023 et sera publié dans la Feuille officielle. 

 
 
Le Locle, le 18 janvier 2023 
 
 

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
Le président, Le chancelier, 
C. Dupraz  P. Martinelli 

 


